
NOUVELLE LOI SUR LE DIVORCE

Description

Le Parlement suisse adopte une loi pour simplifier les
procédures de divorce

Le Parlement suisse a récemment adopté une nouvelle loi visant à simplifier la procédure de divorce
dans le pays. La modification de la loi concerne les conditions du divorce et la gestion des questions
financières liées au divorce.

L’un des principaux changements concerne la durée de la séparation, qui est désormais ramenée de
deux à un an. Cela signifie que les couples qui se séparent à l’amiable peuvent divorcer plus
rapidement, ce qui rend le processus global plus rapide et plus rentable.

Un autre changement important concerne la gestion des questions financières liées au divorce. Si les
couples ne parviennent pas à se mettre d’accord, un arbitre est désormais désigné pour les aider à
prendre une décision. Cet arbitre est désigné par le tribunal et ses décisions sont contraignantes.

La modification de la loi devrait permettre d’accélérer les procédures de divorce en Suisse et de les
rendre plus efficaces. Cela contribuera à réduire la charge des tribunaux et à garantir que les couples
obtiennent un règlement rapide et équitable de leur divorce.
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Si vous avez besoin de plus d’informations sur les nouvelles lois sur le divorce en Suisse ou si vous
recherchez une assistance juridique pour votre divorce, n’hésitez pas à contacter un avocat
expérimenté en droit de la famille.

EN SAVOIR PLUS MAINTENANT
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